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DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
«MONTEUR LEVAGEUR» 

 
 
Date de Réception de la Demande : Mars 2001

Groupe Technique Paritaire du : 22 Mars 2001

Créé par les CPNE du : 4 Avril 2001

Numéro Répertoire CQP N° 017 – 2001 04 04

Date d’échéance : 31 Décembre 2010

 

Demandeur : FFB – Fédération Française du Bâtiment 

Responsable du Dossier : Syndicat National du Montage Levage et 
des Activités Associées 

Adresse : 
 : 

10, rue du Débarcadère – 75017 Paris 
01.40.55.13.00 

 

Secteurs d’activités :                      BATIMENT  

 

Description sommaire de l’emploi : 
Ouvrier qui réalise, sous la responsabilité de la hiérarchie, en sécurité et 

dans les règles de l’art, l’implantation des ouvrages, l’assemblage des 
sous-ensembles de pièces, le montage-levage et le réglage des 
structures de charpentes en acier, bois ou béton. 

 

 

Dénomination de la qualification :  MONTEUR - LEVAGEUR 
 

 

Classement :                                    Niveau 2 – CCN ouvriers du Bâtiment 

http://www.metiers-btp.fr/reperes/diplomes-titres-et-certificats/Pages/diplomes-titres-et-certificats.aspx
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I.  REFERENTIEL DE CERTIFICATION DES COMPETENCES ATTENDUES DU TITULAIRE DU CERTIFICAT DE 
QUALIFICATION PROFESSIONNEL DE « MONTEUR - LEVAGEUR ». 

 

Les compétences seront évaluées à l’aide ⊇ d’un QCM (Questionnaires à Choix Multiples) oral ou écrit 
et/ou  d’un chantier reconstitué ou réel. 

Compétences requises et Critères d’appréciation pour la délivrance du CQP : 

CCCOOOMMMPPPEEETTTEEENNNCCCEEESSS   Modalité d’évaluation Points Coefficient 
Total avec 
coefficient

Note 
minimum

1.  Préparer, Installer ⊇ QCM 20 1 20 5 

2. Réceptionner, vérifier 
et stocker ⊇ QCM 20 2 40 20 

3. Implanter les 
structures 

⊇ QCM et         
  d’un chantier 

reconstitué ou réel 
20 2 40 20 

4. Monter et régler les 
structures – Contrôler la 

qualité 

⊇ QCM et        
 d’un chantier 

reconstitué ou réel 
25 3 75 50 

5. En fin de montage, 
assurer les vérifications 

⊇ QCM et        
 d’un chantier 

reconstitué ou réel 
20 3 60 40 

6. Entretenir ⊇ QCM 20 1 20 5 

7. S’adapter aux 
relations internes et 

externes à l’entreprise 

 d’un chantier 
reconstitué ou réel 15 1 15 5 

8. S’adapter aux aléas ⊇ QCM 20 2 40 20 

9. Respecter la sécurité 
⊇ QCM et        

 d’un chantier 
reconstitué ou réel 

25 3 75 50 

TOTAL  185 18 385 215 
 

Les épreuves, les évaluations et les délibérations du jury seront réparties sur une durée de  7 heures par groupe 
de candidats. Il sera obligatoire d’obtenir une note minimum pour chaque compétence. 
 

OOOOOOOOOOOOOOOOO 

II. L'objectif est de vérifier que les candidats sont capables de réaliser, dans le respect des règles de 
prévention et de sécurité, les différentes phases liées au montage d’ouvrages, quels que soient le matériel 
rencontré, les techniques utilisées et le type de chantier. 

- LES COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS : 
A l’issue de l’évaluation, le candidat devra avoir prouvé qu’il a bien assimilé les éléments 
comportementaux nécessaires à l’exercice de son métier dans l’entreprise. 

- LES ASPECTS TECHNIQUES : 
A l’issue de l’évaluation, le candidat devra avoir prouvé qu’il maîtrise les connaissances nécessaires à 
l’utilisation des moyens mis à sa disposition, et ce en toute sécurité, 

qu’il maîtrise les connaissances techniques nécessaires à la prise de possession de son poste et à la 
réalisation de sa ou ses tâches en toute sécurité. 


